
Commission Locale de l’Eau du SAGE Sioule 
Maison des services - 21 allée du chemin de fer 
03450 EBREUIL 
Tél : 04 15 91 00 00 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Délibération n°2019-04 
 
 

 
La Commission Locale de l’Eau dûment convoquée s’est réunie à Chouvigny le jeudi 28 
février 2018, sous la présidence de Monsieur Pascal ESTIER. 
 
Date de la convocation : 5 février 2019 
 
Présents : voir annexe 
 
Olivier SIMEON présente les questions importantes et le calendrier de travail pour la 
révision du futur SDAGE et PGRI Loire-Bretagne.  
Céline BOISSON rappelle qu’un formulaire a été conçu pour récolter et traiter les avis 
des instances. Les différentes remarques émises figurent ci-après. 
 
Calendrier 
Nicolas BONNEFOUS indique que des révisions cycliques tous les 6 ans sont trop 
proches pour juger de l’efficacité du cycle précédent.  
Pascal ESTIER acquiesce. Le problème est le même pour les SAGE. Les révisions sont 
des exercices qui deviennent plus technocratiques que démocratiques. 
 
Etat des lieux 
Mickaël LELIEVRE indique que les indices utilisés mériteraient d’être revus notamment 
l’indice diatomées qui reste très dégradant, déclassant ainsi plusieurs masses d’eau 
pour ce seul paramètre.  
Egalement, l’utilisation d’un état des lieux datant de 2013 pose quelques 
interrogations. Le comité de bassin demande à réfléchir pour 2021 sur des données 
remontant à déjà 6 ans. Cela manque de cohérence. 
 
Qualité 
Emmanuel FERRAND considère que le milieu agricole est trop facilement ciblé dans le 
cadre de la problématique des substances dangereuses (pesticides, …). Il ne faudrait 
pas occulter la problématique des micropolluants urbains et industriels (substances 
pharmaceutiques, solvants, résidus industriels, …) qui sont à ce jour insuffisamment 
pris en compte. 
Egalement, si l’amélioration de la gestion des effluents urbains en période d’orage est 
clairement ciblée, il est également nécessaire de continuer à améliorer la qualité des 
rejets des stations d’épuration notamment en période d’étiage où l’effet de dilution 
est limité voire absent.  
Bernard DEVOUCOUX rappelle aussi que le traitement des petits rejets (en volume ou 
en impact) ne doit pas être oublié car, in fine, toute la pollution, aussi petite soit-elle, 
se retrouve concentrée en aval du bassin. 
 
 
 
 

Nombre de Membres 
 
En exercice : 56 
Quorum : 38 
Présents : 24 
Représentés : 3  
Votants : 27 
Excusés : 32 
Invités : 7 

 

Certifié exécutoire 
 
Publié ou notifié le :  
 
 
Reçu en Sous-
Préfecture de Riom 
le :  
 
En exercice : 62 
Présents :  
Représentés :  

Objet 
Avis sur les questions 
importantes et le 
programme de travail 
pour la révision du 
SDAGE et du PGRI 
Loire-Bretagne 2021-
2027 



Quantité 
Emmanuel FERRAND souhaite qu’en plus des économies d’eau, soit clairement 
identifiée une piste de travail sur l’imperméabilisation des sols qui joue un rôle crucial 
dans la recharge des nappes et les inondations. Il pourrait être envisagé qu’un débit 
d’infiltration, à déterminer, soit rendu obligatoire. Dans le cadre de l’aménagement 
des bourgs, de plus en plus de surfaces en herbe, trottoirs, etc sont bétonnés ou 
goudronnés. La tendance risque de s’accentuer avec l’arrêt de l’utilisation des 
pesticides. Une vigilance est nécessaire.  
Nicolas BONNEFOU réaffirme la nécessité de conserver l’opportunité d’assouplir les 
DOE localement dans le cadre des SAGE. Cette possibilité est très cadrée et doit 
répondre à une réalité de terrain. 
L’utilisation de la ressource hivernale est une piste potentielle. Dans la mesure du 
possible, il est proposé d’optimiser les nombreux plans d’eau déjà existants avant d’en 
créer de nouveaux. 
 
Milieux aquatiques 
Bernard DEVOUCOUX considère que les pistes de réflexion sur les zones humides et 
les têtes de bassin sont essentiellement tournées vers l’amélioration des 
connaissances et pas suffisamment vers la préservation.  
Nicolas BONNEFOU signale toutefois que la préservation doit être abordée avec 
prudence et stratégie, au risque d’avoir l’effet inverse à celui escompté (déprise, 
boisement, exemple de la montagne bourbonnaise…).  
Pascal ESTIER propose de réaliser un guide des bonnes pratiques en zones humides. 
 
Inondation  
La CLE n’a pas formulé de remarque. 
 
Gouvernance 
Pascal ESTIER réaffirme son attachement au principe « l’eau paye l’eau » et à 
l’absence de « fuite de financement ». 
Il souhaite également que les CLE soient davantage associées lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, la Commission Locale de l’Eau, à 
l’unanimité,  
 
VALIDE les remarques formulées et les nouvelles pistes d’actions évoquées pour la 
révision du SDAGE et du PGRI Loire-Bretagne 2021-2027.  
 
AUTORISE le Président à remplir et transmettre le formulaire conçu à cet effet.  
 

 
Fait et délibéré les jours, mois, et an que dessus. 
A Ebreuil. 
  
  
 Le Président de la CLE, 
 Pascal ESTIER 
 
 
 



ANNEXE : LISTE DES PRESONNES PRESENTES 
 

 

 NOM  REPRESENTANT PRESENT EXCUSE POUVOIR DE 

COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

Monsieur Emmanuel FERRAND Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes    

Monsieur Yannick LUCOT Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes    

Madame Caroline BEVILLARD Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes    

Monsieur Jérémy SAUTY Conseil Départemental de la Creuse    

Monsieur Laurent DUMAS Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Madame Pierrette DAFIX-RAY Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Madame Clémentine RAINEAU Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Monsieur Bernard COULON Conseil Départemental de l'Allier    

Monsieur André  BIDEAU Conseil Départemental de l'Allier    

Madame Véronique POUZADOUX Conseil Départemental de l'Allier    

Monsieur Pascal  ESTIER Mairie des Ancizes-Comps (63)   P. COULON 

Madame Claire  LEMPEREUR Mairie de Montaigut-en-Combraille (63)    

Monsieur Joël ACHARD Mairie de Saint-Bonnet-près-Orcival (63)    

Monsieur Daniel  SAUVESTRE Mairie de Châteauneuf-les-Bains (63)    

Madame Janette GIRAUD Mairie de Saint-Pierre-le-Chastel (63)    

Monsieur Pierre FAURE Mairie de Montfermy (63)    

Monsieur Charles SCHIETTEKATTE Communauté de Communes Combrailles Sioule et Morge (63)    

Monsieur Marc GIDEL Communauté de Communes du Pays de St-Eloy (63)    

Monsieur Philippe COULON Communauté d’Agglomération Riom, Limagne et Volcans (63)    

Madame Estelle GAZET Mairie de Saint-Pourçain-sur-Sioule (03)    

Monsieur Patrick BERTRAND Mairie de Contigny (03)    

Madame Danièle BENAYON Mairie de Vicq (03)    

Monsieur Pierre A. TERIITEHAU Mairie d’Ebreuil(03)   G. LAPLANCHE 

Monsieur Yves MAUPOIL Mairie de Monestier (03)    

Madame Michelle PARIS Mairie de Chouvigny (03)    

Monsieur Daniel REBOUL Communauté de Communes St-Pourçain Sioule Limagne (03)    

Monsieur Gilles JOURNET Communauté de Communes St-Pourçain Sioule Limagne (03)    

Monsieur Jean MICHEL SMAD des Combrailles    

Monsieur Gérard LAPLANCHE SIVOM Sioule et Bouble    

Monsieur Aymeric BONNIER PNR des Volcans d'Auvergne    

Madame Jocelyne BOUQUET EP Loire    

COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, DES PROPRIETAIRES RIVERAINS, DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS 
CONCERNEES 

Monsieur Jean-Paul GOY Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme    

Monsieur Nicolas BONNEFOUS Chambre d'Agriculture de l'Allier    

   Chambre Régionale d'Agriculture    

Monsieur Gilles FAURE Chambre de Commerce et d'Industrie du Puy-de-Dôme    

Monsieur Thierry  BOUTET Chambre de Commerce et d'Industrie de l’Allier    

Monsieur Vincent FERRY France Hydroélectricité     

Monsieur Emmanuel FAVRE-D’ANNE Centre Régional de la Propriété Forestière     

Monsieur  José DASILVA Office de Tourisme des Combrailles    

Monsieur Jacques GILIBERT Office de tourisme Val de Sioule    

Monsieur Xavier  TABARANT FRANE    

Monsieur Christian BAYET Fédération du Pêche du Puy-de-Dôme    

Monsieur Mickaël LELIEVRE Fédération du Pêche de l'Allier   FD de pêche 63 

Monsieur Cédric LEON LOGRAMI    

Monsieur Gérard QUENOT UFC Que Choisir    

Monsieur Sylvain LECUNA Délégation Régionale D'EDF    

Monsieur Romain LEGRAND Conservatoire des Espaces Naturels d'Auvergne    

COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

   Préfecture de la Région Centre    

Monsieur Franck BOULANJON Préfecture du Puy-de-Dôme    

   Sous-Préfecture de Vichy    

Madame Anne-Flore ALBIN MISEN 23    

Madame Audrey NADALLE MISEN 63    

Madame Béatrice RAYNAUD MISEN 03    

Madame Sandrine COULAUD DREAL Auvergne    

   Agence Française pour la Biodiversité    

Monsieur Olivier  SIMEON Agence de l'Eau Loire Bretagne    

INVITES 

Monsieur Bernard DEVOUCOUX CEN Allier    

Monsieur Alain CUINET Eaux Continentales    

Monsieur Thomas DAUDEY Eaux Continentales    

Monsieur François PENAUD Agence de l’Eau Loire Bretagne    

Madame Adeline HUCLIN SMAD des Combrailles    

Monsieur Vincent JOURDAN Communauté de Communes St-Pourçain Sioule Limagne     

Madame  Céline BOISSON EP Loire    
 


